













	Commission chargée de l'examen de la proposition de loi de M. FORTIER tendant à modifier la loi du 2 août 1884 sur les vices rédhibitoires en matière de ventes d'animaux et à abroger l'article 6 de la même loi, relatif à l'augmentation des délais de garantie à raison des distances auxquelles a pu être conduit un animal en dehors du lieu du domicile de son vendeur : procès-verbaux.

